
devant les Juges, à la suite d'ordres qu'il avait donnés

pour l'arrestation de ces Militaires.

Pendant que ceux-ci s'adressaient aux Juges pour

obtenir leur liWration, le Greffier de la Couronne man-

dait dans une lettre à ces Ma;4i8trats, que les Ju-m de la

Cour du Banc du Roi, le refjue'ir.ient de mettre t.'c-dnt ew
les dépasitinns (ju'il pouvait avoir en sa possession, sur

lesquelles il avait donnd l'ordre en question. (1) Le

Chambre d'Assemblée apprécie dûment la reconnais-
sance de Sa Majesté, (jue tous ses sujets ont droit de par-
tager l'assistance qu'elle peut leur donner, pour le rcdres_
sèment des griefs dont ils souffrent ; mais que la Cham-
bre a vu, avec regret, qu'on a avisé Sa Majesté d'agir
d'après son intention gracieuse, relativement à une af-
faire où les privilèges de la Chambre se trouvent cou-
cernés. Les résolutions exposent de plus, que la Cham,

Magistrat que l'on n'informait pas même des procédés bre, en expulsant Mr. Chrstie, a exercé un privilège fré-

adoptés relativement aux accusés, ré|X)n(lit qu'ils n'a- querament exercé par la Chambre des Counnunes et par
valent point été amenés devant lui, qu'il n'attendait ([ue les cor|)s représentatifs dans les Colonies

; que la Cham-
le moment que son ordre fut exécuté, pour nu tire les bre est seule juge des cas dans lesquels elle doit exercer
Juges en iwssession de ces dépositions, et de toute autre ce privilège

;
que les résolutions transmises avec le

information qu'il aurait pu obtenir, en remplissant ulté- Message de vota- Seigneurie et intitulées, résolutions des
rieurement son devoir. Et c'est à <juoi le tout se l)orne. Francs-Tenanciers et Electeurs du Comté de Gaspé sont

Mais, depuis, dans une communication officielle de la fausses, scandaleuses, et malicieuses
; enfin que les réso

haute autorité, l'on a qualifié cette démarche du Ma- lutions passées dans le Comté de Gaspé, et la lettre de
giatr&t, de refus d'obe'ir auj: requisitionn de produire l'in- Mr. Christie, dont elles étaient iiccompagnées,doivent être
/ormnrton, sur laquelle il avait donné cet ordre, et c'est biffées des Journaux de la Chambre d'Assemblée.
à ce sujet qu'on a cru devoir lui demander des explica-

^

lions de sa conduite, (2) et qu'il a lui-même donné

celles dont j'ai parlé.

Ce sont là des choses dignes de remarques sans doute
;

ce qui suit no l'est pas moins.

On a déjà vu ([ue les accusés avaient été libérés.

—

Pendant qu'ils étaient devant les Juges, d'un cAté, le

Solliciteur-Général, disait hautement que les procétkV

Quand à la résolution (j^ui exprime le regret de la
Chambre,que dans un cas ou les privilèges de l'Assemblée
sont concernés. Sa Majesté ait été avisé d'agir d'après
son iuteiition gracieuse de reconnaître le droit qu'ont
tous les sujets de Sa Majesté, à l'assistance ()u'elle peut
donner pour le redressement de tous les griefs dont ils

couflVent, je dois assurer votre Seigneurie ciue je serai
toujours affligé quand j'apprendrai que l'Assemblée re-

redr

du Magistrat ne pouvaient être justifiés, (|ue l'innocence greffe aucune démarche que Sa Majesté pourra avoir été
des accusés était établie par la di-claratiou des (îrands avis.'e d"adopter, relativement aux affaires du IJas-
Jurés ; il ,)arlait de ceux qui avaient perdu la vie dans Canada. Dans la présente occasion, cependant, je dois
cette occusion, comme d'hommes dont le crime avait été observer (ju'à moins qu'on eut jugé à propos de recom-
constaté. Et c'est aussi quand les Avocats qui représen- mander à Sa Majesté la suppression totale d'une pé(i
talent les accusateurs privés, voulurent alors adresser la tion d'un de ses sujets, Sa Majesté n'aurait guère pu être
parole aux Juges, (|u'il trouva le moyen de jour faire im- avisée de suivre aucune autre marche que celle de rcn-
poscr silence. D'un autre côté, le Conseil du Roi, mit voyer le redressement du grief dont on se plaiut,au corps
a»ec la même confiance, au jour, l'opinion (juc ce Juge qui, dit on, en est lui-même l'auteur, afin que s'il n'était
à Paix, était, en vertu des disjwsitions d'une Ordon- pas fondé, on put le déclarer tel, ou s'il l'était, on put le
nance Provinciale, sujet à une {«nalité de £5tK), jwur "

' "" '^ " "
" '

avoir donné cet ordre. Cette opinion n'est pas plus sou
tenable que l'idée que la lettre du Greffier de la Cou-
ronne, fût un ordre auquel c'était un crime de la part

de ce Magistrat, de ne pas se soumettre aveuglément.

L'on ajoute que l'un des Juges parut laisser croire

qu'il partageait l'opinion du (Conseil du Koi ; c'est dans

ces circonstances <jue l'on interdisait la {larole aux Avo-

cats qui M présentaient au nom des accusateurs privés.

Je laisse encore de cAté les détails, je me contenterai

de faire observer de nouveau que les fonctionnaires

publics, qui prennent ainsi |iarti dans de semblables

discussions, sont pourtant ceux dont un Gouverneur,

é{r> ••^T au Pay«, doit sans doute recevoir les ren-

seigi '.Jiens et prendre les avis, relativement aux ob-

jets de ces discussions-là mêmes (|ui peuvent revenir à

lui ptmr en faire de son cAté ])arvenir au Gouveniement

de Sa Majesté. J'abandonne le reste aux rédexions qui

naissent du sujet.

No. 7.

Downing Street,

\5e. Fétritr, IWJ3.

Mvi-ORD,

J'ai reçu la DéjK'che de votre Seigneurie, No.

101, en date du 1er. de Décembre dernier, acconipairnée

d'une luite de résolutions iiaisées par la Chambre d'As-

seinbli'.'.', au sujet de la Dé|K^cbe <)Ue j'ai adressée à votre

Seigneurie le 'J(( Janvier, IH'VJ, relativement à l'alliure

de Mr. Christie. Ces résolutions ex|><)sent que la

(I) f^'ttrc (lu l.'iScptombre, IS.W.

(8) l.ciirc du .ScdciBirc Citil «u Gouverneur, IJc. J«D-
virr, IS33.

18 cette seule observation est compriM
tout ce que j'ai à faire observera votre Seigneurie sur
cette partie de la résolution (jui a rapport à la couveiiiuice
d'avoir couuuuuiqui ik l'A4Mi«a,blée la jWtition de Mr
Christie.

Mais je ne puis pas cacher le regret avec le.iuel i'm
reçu les résolutions de l'Assemblée sur ce sujet. L()rs
((uejai adressé à votre Seigneurie, ma Depêclit .V„
74, du 20 Janvier, 1H32, je ue pouvais urenj()échi i df
penser qu'il y avait quelque ex|)o8é erroné dans l'aliaire

de Mr. Christie, telle que rejiré.sentée par lui-même. Je
ne |)ouvais pas, jusqu'à ce ([ue la Cliambre eût examiné
ses rt|>résentaf;on8, et eut donné sur icellcs toutes les

informations (|u'elle croyait devoir fourmr à Sa Majesté,
dire que la Chambre avait suivi une marche qui certai-
nement me panûssait, d'après mes ocntimen», opposée
aux principes solennellement reconnus jjar le Parlement
de ce l'ays. Cependant, j'ajiprends maintenant (|uc
rAsseinblée soutient distinctement «on droit d'expuLser
un t ses Membres sans nulle autre raison que
celle pou. laquelle il a été ex(iulsé par une Assend)lic
précédente. Une Chambre précédente ayant expulse
Mr. Christie, la Chambre actuelle a renouvelé nuccessi-
nient.dans t.-^ois Sessions, l'expulsion,sans en avoir donné
de nouvelles raisons

, et enfin, elle déclare que ce pro-
cédé est l'exercice d'un privilège incontestable apjjarte-
nant ii l'Assendiléc. Suivant cette doctrine Mr. (Iiri.stic,

ne |)eut jamais être admis dans la Chambre. Ix» rai-
sons de l'expulsioa étant toujours les mêmes, il n'y auniit
pas (le sujet de l'admettr!. après i|u'i| aurait été élu de
nouveau, plus (|u'il y en av.ùt pn'ccdeniinent

; etl'Asscm.
blée si i Ile veut être consihti.nte.doil continuer d'expulser
Mr. Christie aussi longtenu qc «es consistuans persiste-
ront à le réélire. Si suivre cette marche, est un des
privilèges de la Chambre d'Assemblée, la Chambre est
revêtue d'un privilè-e non seulenutil d'ex|uilscr un

f^<

--i#j


